
GUIDE PÉDAGOGIQUE  
DES ZONES HUMIDES 

Qu’est ce qu’une zone humide ? 

Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 

gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire; la végéta on, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une par e de l'année». (Art. L.211-1 du code de l’environnement). 

À l’interface entre milieu terrestre et milieu aqua�que, les zones humides présentent de 

mul�ples face�es et se caractérisent par une biodiversité excep�onnelle. Ils abritent en 

effet de nombreuses espèces végétales et animales qui sont, pour certaines, des espèces 

protégées. On peut citer par exemple, la Fri�llaire pintade (Fri llaria meleagris), le 

Crapaud persillé (Pelodytes punctatus), ou encore  le Héron cendré (Ardea cinerea). 
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  L’essen�el 

♦ Marais, tourbières, prairies humides, lacs, lagunes, mangroves … : les milieux humides se déclinent 

en une mul�tude de face�es. 

♦ Les milieux humides jouent un rôle essen�el dans la bonne santé de l’environnement, en filtrant l’eau 

et en régulant les débits des cours d’eau.  

♦ Ils abritent une biodiversité excep�onnelle.  

♦ Ils sont dépositaires de valeurs culturelles et sont des hauts lieux de tourisme et de loisirs.  

Source : La diversité des milieux humides, ONEMA, Janvier 2013 

Les milieux humides, entre terre et eau 
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Les services rendus par les zones humides  

Des éponges naturelles   
Les milieux humides re�ennent l’eau en période pluvieuse, diminuant ainsi 
l’intensité des crues et les dommages causés par les inonda�ons. 

A l’inverse, en saison sèche, elles res�tuent ce�e eau au milieu assurant un 
sou�en aux débits des cours d’eau en période de basses eaux (é�age).  

Les reins des bassins versants   
Les milieux humides, zones tampons entre la terre, les rivières et les eaux 
souterraines, épurent les eaux en piégeant les ma�ères en suspension 
(MES) et en transformant les éléments nutri�fs en excès (nitrates, 
phosphates) et même certains polluants (pes�cides). 

Des réservoirs de biodiversité  
Les milieux humides abritent d’innombrables 
espèces de plantes et d’animaux. De très 
nombreuses espèces d’oiseaux en dépendent 
pour leur habitat, leur nidifica�on ou leur 
alimenta�on. 

Ces milieux sont indispensables à la repro-
duc�on des amphibiens et à celle de beau-
coup d’espèces de poissons. 

Ils sont peuplés d’un grand nombre 
d’insectes - libellules et demoiselles, coléop-
tères, etc. 

À �tre d’exemple, en France métropolitaine, 
un �ers des 277 espèces connues d’oiseaux 
nicheurs est inféodé aux milieux humides. 

Source : O. Cizel, Protec�on et ges�on des espaces humides et 
aqua�ques, 2010. 

Des milieux produc,fs   
La grande richesse des zones humides en fait des milieux 
dynamiques, par�culièrement recherchés pour de nom-
breux usages et ac�vités. Elles présentent une valeur éco-
nomique avec des services de produc�on et d’approvision-
nement  : herbages, pâturages, cressonnières, riziculture, 
sylviculture, u�lisa�on de la tourbe pour la combus�on, 
l’hor�culture ou dans divers procédés industriels, etc. 

Elles présentent une valeur scien,fique : archéologie 
(certaines zones sont de bons milieux conservateurs), pa-
léoclimatologie,  étude de la faune et de la flore dans un 
écosystème unique, etc. 

Elle ont enfin une valeur touris,que, paysagère, culturelle, 
patrimoniale, éduca,ve... 

Les zones humides fournissent de nombreux « services rendus » essen�els pour l’Homme. 

La préserva,on et la ges,on durable des zones humides sont d'intérêt général selon le Code de 
l’Environnement.  

Régula,on du climat :  
Les zones humides cons�tuent de véritables puits à carbone 
naturels, limitant le réchauffement clima�que. 

Source : IIBSN 

Source : IIBSN 



 

Et pourtant, des 
milieux menacés ... 
Ces milieux sont menacés et en 

régression. 50% des zones humides ont 

disparu en France entre 1960 et 1990 

(rapport préfet Bernard, 1994). 

Ce constat est imputable, de façon 

directe ou indirecte, aux ac�vités 

humaines : urbanisa�on, industrialisa�on 

croissante, intensifica�on de 

l’agriculture, extrac�on de matériaux , 

tourisme de masse, etc. 

Ces ac�vités se traduisent par 

l’aménagement des cours d’eau, le 

déboisement, le drainage des zones 

humides, le pompage excessif d’eau, 

l’érosion des sols, la pollu�on des eaux et 

des sols, etc. 

… et des 
conséquences visibles  
Perturba�ons dans le cycle de l’eau - 

modifica�on du régime d’écoulement 

des eaux, accroissement des 

phénomènes de crues soudaines et, 

inversement, augmenta�on de la 

sévérité des sécheresses.  

Ces dernières années, diverses régions 

françaises ont ainsi subi de graves 

inonda�ons à cause d’une mauvaise 

ges�on des milieux aqua�ques et des 

zones humides, à cause des changements 

d’occupa�on des sols, des endiguement 

et de l’élimina�on des champs 

d’expansion des crues naturels, etc. 

Or ces inonda�ons et les autres 

phénomènes liés à la destruc�on des 

milieux humides ont souvent des 

conséquences dévastatrices. 

Le coût des  aménagements cura�fs de 

protec�on contre les inonda�ons est très 

important en comparaison de celui 

demandé pour la préserva�on et la 

restaura�on des fonc�ons des zones 

humides. 

De plus, l’accéléra�on du transports des 

substances toxiques qui ne sont plus 

filtrées et les phénomènes de 

ruissellement important vers les cours 

d’eau entrainent une dégrada�on de la 

qualité de l’eau. 

Le morcèlement et la destruc�on des 

habitats entrainent une perte importante 

de biodiversité. 

 

Comment agir ?  
La disposi�on 18 du SAGE de la 

Nappe de Beauce impose d’inté-

grer la cartographie de localisa-

�on des zones humides dans les 

documents d’urbanisme et d’ap-

pliquer un zonage et un règle-

ment qui permet leur préserva-

�on.  

C’est dans ce cadre que le SEMEA 

a lancé un inventaire cartogra-

phique au 1/5000 des zones hu-

mides  présentes sur les bassins 

versant de l’Ecole et de la Mare 

aux Evées. 

34 Communes seront invento-

riées et les communes limi-

trophes seront par�ellement in-

ventoriées selon les limites du 

bassin versant (voir carte ci 

contre). 

 

Drainage en zone humide 

Remblai en zone humide 

Remblai vert en zone humide 

L’inventaire en soit n’est pas oppo-

sable aux services de la Police de 

l’eau. La législa�on en vigueur de-

puis 1992 s’applique à l’échelle d’un 

projet d’aménagement et donc à 

une échelle plus fine (m
2
). 

L’inventaire est un ou�l de connais-

sance qui permet d’orienter les fu-

turs projets d’aménagement qui 

pourraient être concernés par la 

rubrique « zones humides » de la 

nomenclature eau (R-214-1 du code 

de l’environnement (assèchement/

drainage, remblai, mise en eau, ur-

banisme).  

Aucune contrainte n’impose aujour-

d’hui une pra�que par�culière sur 

ces milieux : pâturage, culture, la-

bour, épandage… La législa�on ne 

s’applique que sur la modifica�on 

de la structure d’une zone humide.  



Agence Normandie 

648, chemin de la Bretèque 

76230 BOIS-GUILLAUME 

Téléphone : 02 35 65 04 65 

Fax : 02 35 64 06 23 

Lexique 

SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Ges�on 

des Eaux . Le SDAGE est un ou�l de planifica�on, issu de la 

loi sur l’eau de 92. Il fixe pour six ans les orienta�ons per-

me�ant d'a�eindre les objec�fs a�endus en ma�ère de 

"bon état des eaux" . Il s’applique à l’échelle des grands 

bassins hydrographiques (Exemple: SDAGE Seine-

Normandie). 

SAGE : Schéma d'aménagement et de ges�on des eaux. 

C’est une déclinaison plus locale du SDAGE (exemple : 

SAGE  Nappe de Beauce). Il repose sur une démarche vo-

lontaire de concerta,on avec les acteurs locaux et vise à 

concilier la sa�sfac�on et le développement des différents 

usages (eau potable, industrie, agriculture, etc.) et la pro-

tec�on des milieux aqua�ques. Le document con�ent un 

règlement opposable aux �ers et à l’administra�on en 

terme de ges�on de l’eau et des milieux aqua�ques. 

Pédologie : étude des sols. 

Hydromorphie : qualité d’un sol saturé en eau. Elle s’ob-

serve par les réac�ons chimiques du fer dans le sol, liée à 

l’engorgement en eau et donc à l’absence d’oxygène. 

Zone inondable : terrain inondable ; lieu géographique 

délimité suscep�ble d’être recouvert par les eaux lors 

d’une inonda�on. Les zones inondables sont définies par 

un risque alors que les zones humides sont caractérisées 

par des critères de flore et de sol définissant un milieu 

naturel. 

Hygrophile : « qui aime l’eau ». On parle de végéta�on 

hygrophile pour les espèces floris�ques caractéris�ques 

des zones humides. 

Bassin versant : espace drainé par un cours d'eau et ses 

affluents. L'ensemble des eaux qui tombent dans cet es-

pace convergent vers un même point de sor�e appelé 

exutoire : cours d'eau, lac, mer, océan, etc.  

Roselière: zone humide de bordure de lacs, d'étangs, de 

marais ou de bras morts de rivière où poussent principale-

ment des roseaux. C’est un habitat d'intérêt patrimonial. 

Mégaphorbiaie : définie une zone humide présentant une 

forma�on végétale dense, haute et luxuriante, en transi-

�on entre la prairie et le boisement. 

Les critères de reconnaissance 
d’une zone humide 
Végéta,on hygrophile : 
Ce sont des plantes adaptées aux milieux humides (joncs, saules, 

aulnes, laiches, « roseaux », etc.). Une liste de plantes indicatrices est 

définie au niveau na�onal (Arrêté du 24 juin 2008 modifié, rela�f aux 

zones humides). 

Sols hydromorphes caractéris,ques : 
Présence de traits d’hydromorphie dans les premiers cen�mètres du 

sol, témoignant d’un engorgement en eau du sol, permanent ou 

temporaire. 

 

Procédure d’inventaire des zones humides avec les deux critères : 

 - Réalisa on de relevés botaniques, sur les zones présentant 

 une végéta on hygrophile ; 

  - Réalisa on de sondages à la tarière à main, vérifica on

 systéma que sur toutes les zones humides 

Les zones humides  :  des habitats variés 
 

Prairie humide à joncs Prairie inondable de plaine alluviale 

Boisement humide Planta�on 
Mégaphorbiaie 

Roselière 


